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Préverenges, le 3 février 2025 

 

 

Désaffectation partielle du cimetière 
 

 

Conformément aux dispositions des articles 70 et suivants du Règlement cantonal sur les décès, les sépultures et les 

pompes funèbres (RDSPF) du 12 septembre 2012, le public est informé que les tombes suivantes du cimetière de 

Préverenges seront désaffectées à partir du 1er janvier 2026. 

 

 

 

Sont soumises à la désaffectation les tombes cinéraires n° 129 à 137 et 139 à 140 de ZANINI-RUSCONI 

Madeleine, WANNER Louise, LUDER Max, TULLER Elvezia, MIHAILESCU Teodor, HOFFMANN 

Elsa, DELISLE Adeline, HOFFER Eugène, ZUMOFEN Charly, CORNUT Louis, BOLLATI NOBILI DE 

TOMA Aymerica. 

 

Sont soumises à la désaffectation les tombes à la ligne n° 22 à 41 et 44 à 51 de STRAEHL Joséphine, NICOLAS 

Louis, HENRY Fernand, WEHRMULLER Anne-Agnès, NIDECKER-GAMMA Catherine, 

MLINARICH Jean-Pierre, NICOLAS Daniel, MONNIN René, PELLET Anny, MINGARD Madeleine, 

FREY-DEGEN Yvonne, ARNI Aline, JAILLET Fernande, LINDER Pierre, MEYLAN Louise, 

GABRIELI Jacques, VUAILLAT Aimée, SOULA Alexej, DÉNERVAUD André, VUILLEUMIER-

DONZALLAZ Paule, DAMOND Josette, GONIN Eugène, BERRUEX René, YON-MARGUET 

Simone, STIERLI René, GOUMAZ Jean-Paul, JENNI Clémence Elisabeth, MEYER Miquette. 

 

Toutes les tombes cinéraires mentionnées, ci-dessus, sont arrivées au terme du temps de repos légal et de convention. 

Des contingences matérielles inéluctables, notamment de disponibilité de place, ne permettent aucun renouvellement 

des tombes concernées. Cette désaffectation s’applique par analogie aux urnes cinéraires et ossements qui auraient été 

inhumés ultérieurement dans ces tombes. 

 

Les familles qui seraient désireuses de récupérer les monuments et les entourages peuvent en faire la demande par écrit 

auprès du Service de la Sécurité municipale, Rue de Lausanne 23, 1028 Préverenges d’ici au 30 septembre 2025. 

Passé ce délai, plus aucune demande ne sera prise en considération. 

 

La Commune disposera librement des plaques, monuments et entourages non retirés d’ici au 30 octobre 2025, 

conformément à l’article 72 RDSPF. 

  

La Municipalité 

 

Années d’inhumation : 1975 à 1994 


